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Messages clés :
• Les  services  financiers  maritimes  regroupent  les  services  bancaires  maritimes  et

l’assurance maritime.
• Plusieurs banques actives en France sont présentes sur les marchés du transport maritime et

de l’énergie offshore, cependant aucune donnée économique harmonisée n’est disponible.
• L’assurance  maritime  est  une  assurance  « maritime  et  transport » :  son  périmètre

comprend des opérations terrestres. Les contributions de l’assurance maritime et transport
à  la  production,  à  la  valeur  ajoutée  et  à  l’emploi  de  la  branche de l’assurance  sont
respectivement estimées, à 574 millions d’euros, 125 millions d’euros (année 2014) et
1883 ETP (année 2013).

• En 2014, les entreprises françaises constituaient le 7e marché mondial derrière l’ensemble
des assureurs britanniques, puis ceux de Chine, du Japon, des Etats-Unis, de l’Allemagne
et du Brésil.

• Les  données  pertinentes  par  façade  sont  indisponibles.  Le  risque  de  navigation  est
approché par  des  indicateurs  issus  des  bilans  des  centres  régionaux opérationnels  de
surveillance  et  de  sauvetage  (CROSS).  Les  opérations  du  CROSS  Etel  concernent
majoritairement les navires de plaisance.

I. Description et situation générale de l’activité à l’échelle nationale  

I.A. Définition du secteur 

Les  services  financiers  maritimes  regroupent  les  services  bancaires  maritimes  et  l’assurance
maritime.

Les services bancaires maritimes concernent essentiellement :

- le transport maritime : financement des équipements portuaires et des navires ;

- l’énergie offshore : financement des projets d’exploration et de production (pétrole et gaz).

L’assurance maritime rassemble les affaires directes et acceptations (réassurance) en France et hors
de France. Comme dans les autres pays, elle regroupe quatre catégories principales, d’importance
variable selon les années :

- l’assurance des marchandises  transportées  par voie maritime,  fluviale  et  terrestre  – ou
assurance « facultés », et la responsabilité civile transporteurs terrestres : plus de la moitié
des encaisses mondiales de primes brutes en 2015 ;

- l’assurance corps de navires (maritimes, fluviaux, de pêche et de plaisance) : cette catégorie
représente environ 22 à 25% des encaisses en 2015 ;

- l’assurance  énergie  offshore  inclut  la  couverture  des  terminaux  de  conteneurs,  ports,
plateformes offshore et conduites sous-marines : plus de 15% des encaisses ;
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- l’assurance responsabilité civile corps terrestre : environ 6 à 7% des encaisses.

I.B. Indicateurs-clés et tendances des services financiers maritimes

Plusieurs banques actives en France sont présentes sur les marchés du transport maritime et de
l’énergie offshore, cependant aucune donnée économique harmonisée n’est disponible. Les services
bancaires maritimes ne sont donc pas étudiés ici.

Deux remarques peuvent être énoncées concernant l’assurance maritime : 1) les assureurs français
sont  quasi-absents  du  marché  de  l’assurance  des  opérations  d’énergie  offshore ;  2) la  police
française  d’assurance  « corps  en  construction »  garantit  le  navire  au  fur  et  à  mesure  de  sa
construction. L’assurance maritime est donc une assurance « maritime et transport » : son périmètre
comprend des opérations terrestres. En France, plusieurs compagnies interviennent sur ce marché,
dont les filiales françaises de groupes étrangers. Les encaisses annuelles de primes brutes constituent
le seul indicateur de l’activité, publié et ventilé par catégories. La valeur ajoutée brute et l’emploi
sont  donnés  par  les  comptes  nationaux  pour  la  branche  de  l’assurance.  La  contribution  de
l’assurance « maritime et transport » à la valeur ajoutée et à l’emploi de la branche est estimée
comme indiqué dans le tableau 1, à partir des primes brutes et des données de branche.

Tableau 1 :  Indicateurs  du marché  français  de l’assurance maritime  et  transport.  Unités :  millions
d’euros courants (toutes monnaies converties)  et effectifs.  Sources :  Fédération française des sociétés

d’assurance 2001-2009 ; INSEE / comptes nationaux.
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* Encaisse de primes brutes. Risques ordinaires et risques de guerre, affaires directes et acceptations, y compris
corps fluviaux et plaisance, facultés fluviales et terrestres, et responsabilité civile transport terrestre.
** Estimations de la  contribution de l’assurance  maritime et  transport  à  la production,  la  valeur ajoutée et
l’emploi de la branche de l’assurance. Emplois estimés en ETP. Estimations effectuées à partir des comptes
nationaux (branche de l’assurance) et des encaisses de primes brutes. Rupture statistique en 2009 : base 2005 de la
comptabilité nationale utilisée jusqu’en 2008 ; base 2010 à partir de 2009.
nd : non disponible.

En 2014, les entreprises françaises constituaient le 7e marché mondial  derrière l’ensemble des
assureurs britanniques, puis ceux de Chine, du Japon, des Etats-Unis, de l’Allemagne et du Brésil.
Les entreprises françaises, contraintes sur leur marché intérieur par la taille modeste de la flotte de
commerce sous pavillon français, sont exportatrices. 

La  conjoncture  internationale  a  été  marquée  par  les  difficultés  du transport  maritime  et  leurs
répercussions sur le secteur de l’assurance. Vers la fin de la décennie 2000, alors que les marchés
devenaient plus rémunérateurs, la récession a provoqué une baisse des affaires. La reprise des trafics
en volume constatée pour 2010 et le renchérissement des matières premières se sont traduits par un
retour de la croissance en 2010-2012. Les années suivantes, deux facteurs se sont combinés :
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- les surcapacités de transport et la chute des taux de fret ont affecté à nouveau le marché
des corps de navires et celui des marchandises transportées où les souscriptions étaient en
baisse en 2014 et 2015 ;

- l’intensification  de  la  concurrence  sur  les  marchés  de  l’assurance,  suite  à  l’arrivée
d’assureurs asiatiques, principalement chinois, a contribué à la baisse des primes et à un
mouvement de consolidation touchant l’assurance et le courtage.

I.C. Réglementation

I.C.1. Réglementation appliquée aux services financiers 

Amorcées à la fin des années 1990 sous l’égide du Comité de Bâle1, les réflexions sur la réforme du
ratio de solvabilité « Bâle I » (1988) se sont concrétisées en juin 2004 par la publication d’un nouvel
accord sur la convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres, dit « Bâle II».
Le dispositif de Bâle II, traduit à l’échelle européenne par la directive  2006/49/CE modifiée du
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 sur l'adéquation des fonds propres des entreprises
d'investissement et des établissements de crédit, vise à permettre une couverture plus fine et plus
complète des risques bancaires (essentiellement risque de crédits) en établissant une égalité de
traitement entre les établissements de crédits et les entreprises d’investissement et en harmonisant
les exigences en fonds propres. Elle introduit un cadre commun pour la mesure des risques de
marché auxquels les établissements de crédits et les entreprises d’investissement sont exposés.

Dans un esprit proche de Bâle II, la directive 2009/138/CE du 25 novembre 2009, dite « Solvabilité
II », entrée en vigueur le 1er janvier 2016, concerne directement les compagnies d’assurance. Elle
vise  l’adaptation  de  leurs  fonds  propres  aux  risques  d’assurance  et  de  réassurance  qu’elles
encourent.

Au niveau national, le Code des assurances comprend l'ensemble des lois et des règlements qui
concernent les sociétés d'assurances et les relations entre assureurs et assurés. Les chapitres I, II et
III régissent spécifiquement les modalités des contrats d’assurance maritime.

I.C.2. Réglementation appliquée aux entreprises de transport maritime

Cette réglementation consiste en conventions de l’OMI, en directives de l’UE et en lois nationales.
Ces  textes  influencent  les  polices  d’assurance  maritime  en  matière  de  responsabilité
environnementale. Seuls les principaux textes sont ici mentionnés.

- "Civil Liability Convention for Oil Pollution Damage" (CLC - OMI, 1969) 

Elle s’applique à la pollution issue de navires porteurs de plus de 2000 t de produits pétroliers
comme  cargaison  commerciale  (et  non  comme  carburant).  Selon  son  régime  général  sujet  à
certaines exceptions, la CLC place la responsabilité civile de la pollution sur le propriétaire du
navire et introduit un régime d’assurance obligatoire. Une indemnisation a lieu indépendamment du
pavillon du navire, du propriétaire de la cargaison ou du lieu de l’accident dès que le territoire d’un
Etat contractant à la convention est pollué. Une assurance de responsabilité civile est obligatoire

1 Le Comité de Bâle sur le contrôle prudentiel bancaire est une institution créée en 1974 par les gouverneurs des banques
centrales des pays du "groupe des Dix" (G10) qui regroupe les banques centrales et les organismes de réglementation et
de surveillance bancaires des principaux pays industrialisés.

3

166

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32006L0049:FR:NOT


pour tout navire opérant dans les eaux d’un Etat contractant ; tout plaignant a, par ailleurs, le droit
de poursuivre directement les assureurs.

- Conventions "Fipol" (OMI, 1971 et 1992) et protocole de 2003 à la convention de 1992 

Ces textes  introduisent  un régime international  d’indemnisation des victimes de pollutions  par
hydrocarbures de cargaison. Le fonds d’indemnisation ainsi créé intervient en complément à la
couverture de l’assurance RC susvisée ; il est alimenté par les importateurs de pétrole et répartit
ainsi la charge entre le propriétaire du navire et les intérêts concernés par la cargaison. Les montants
d’indemnisation sont plafonnés, les dispositifs complémentaires de 1992 et 2003 ayant chacun
donné lieu à une hausse du plafond.

- "Civil Liability Convention for Bunker Oil Pollution Damage" (OMI, 2001) 

C’est le seul instrument d’indemnisation en cas de pollution par des hydrocarbures de soutes. La
responsabilité  incombe  au  propriétaire  du  navire.  Le  plafond  d’indemnisation  est  laissé  à  la
discrétion des Etats.

- Directive 2004/35/CE du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale 

Fondée sur le principe pollueur-payeur, elle vise les dommages environnementaux dus aux rejets de
polluants  dans  l’air,  les  eaux intérieures  de  surface  et  les  eaux souterraines,  par  les  activités
énumérées en annexe, dont le transport maritime et fluvial. L’entreprise à la source des dommages
potentiels ou effectifs en supporte les coûts de prévention et de réparation.

La  convention  de  l’OMI  "Hazardous  and  noxious  substances"  (HNS)  sur  les  déversements
maritimes de substances dangereuses et toxiques (OMI, 1996) et le protocole de 2010 à cette
convention sont en cours de ratification : ces textes adaptent la CLC et les Fipol aux substances
chimiques  dangereuses,  sous  la  même  forme.  Les  dommages  concernés  sont :  perte  de  vie,
blessures, dommages à la propriété, pollution du milieu. Une assurance obligatoire en responsabilité
civile, souscrite par le propriétaire du navire, est complétée d’un fonds d’indemnisation.

II. Etat des lieux à l’échelle de la façade Sud Atlantique   

II.A. Sources et limites des données existantes

Les données pertinentes par façade sont indisponibles. Pour l’activité bancaire, les encours bancaires
par façade seraient une information pertinente en cas de projets circonscrits à ces façades. Mais ces
données auraient un intérêt limité pour les façades où se développent des activités interrégionales et
internationales. Des données plus générales posent un problème de confidentialité. Pour l’assurance
maritime, les données par façade (ex : primes sur les activités régionales de transport) sont sujettes
aux  mêmes  remarques  sur  l’intérêt  partiel  de  données  locales  et  la  difficulté  d’obtenir  des
informations commerciales.

Les activités financières ne peuvent donc pas être directement rapportées à des façades maritimes à
travers les indicateurs disponibles. Le risque de navigation est approché par des indicateurs issus des
bilans  des  centres  régionaux  opérationnels  de  surveillance  et  de  sauvetage  (CROSS).  Ces
indicateurs sont ici rassemblés en complément au chapitre « Action de l’Etat en mer ».

II.B. Indicateurs CROSS  

Les eaux marines de la façade Sud Atlantique sont couvertes par la zone de recherche et sauvetage
du CROSS A (Cross Atlantique) d’Etel. 
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Les  conditions  de  navigation  sont  très  différentes  de  celles  de  la  Manche,  la  navigation  de
commerce étant moins dense et la navigation de plaisance donnant lieu à une fréquentation plus
importante et à des risques élevés. 

Tableau 2 : Opérations du CROSS Etel en Golfe de Gascogne – Source : Cross

2013 2014 2015
Nombre d’opérations dans l’année 3139 3304 3961

Dont : principales catégories d’opérations
Recherche et sauvetage (SAR) 999 1119 1207
Assistance aux biens (MAS) 993 883 968
Opérations diverses (DIV)* 1147 1302 1786

Dont : opérations par types de navires / activités
Navires de commerce et navires à passagers 47 74 71

Navires de pêche 251 263 239
Navires de plaisance 1214 1181 1315

Autres loisirs nautiques 228 221 265

Le tableau 2 appelle les observations suivantes :

- Les opérations concernent majoritairement les navires de plaisance par rapport aux autres
types de navires ;

- Dans la période récente, l’augmentation du nombre d’opérations est principalement due aux
opérations diverses et aux navires de plaisance.

III. Interactions de l’activité   

III.A. Interactions avec d’autres activités 

Aucune  analyse  des  interactions  de  l’activité  « services  financiers  maritimes »  avec  d’autres
activités et usages n’a été réalisée.

III.B. Interactions avec le milieu marin

En toute généralité, les pressions exercées sur le milieu marin par les services financiers maritimes
sont indirectes, par l’intermédiaire de leurs clients, usagers des eaux marines (opérateurs portuaires,
armateurs, services offshore, plateformes). 

IV. Analyse des enjeux à court terme de l’assurance maritime   

IV.A. Enjeux industriels et financiers 

La question est de savoir si la concurrence intense et la consolidation due aux baisses des primes se
poursuivront par fusions-acquisitions dans l’assurance et le courtage,  ou si la concurrence sera
dissuadée par un niveau de primes peu attractif. 

IV.B. Enjeux environnementaux 

La réglementation relative à l’environnement marin, issue de l’Organisation maritime internationale
(OMI) et transposée dans la législation de l’UE et des Etats membres, devient de plus en plus
contraignante pour le transport maritime. Elle se réfère dans une large mesure au principe pollueur-
payeur. Certains de ces dossiers réglementaires ont des implications sur les couvertures d’assurance
maritime.
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Les conventions de l’OMI "Civil Liability Convention for Oil Pollution Damage" et Fipol traitent le
cas des dommages aux tiers dus aux pollutions marines accidentelles par déversements d’hydrocar-
bures ou de produits chimiques. Les assureurs gèrent cette responsabilité civile : les assureurs fran-
çais proposent une couverture « responsabilité civile atteinte à l’environnement » (RCAE).

La notion de responsabilité environnementale (RE), introduite par une directive de l’UE (2004) et
reprise dans la législation française, élargit le dispositif réglementaire : elle est engagée dès que sur-
vient un dommage environnemental indépendamment de tout dommage à un tiers. La plupart des
assureurs proposent des couvertures responsabilité environnementale. En France, la « garantie res-
ponsabilité environnementale » a pour fait générateur l’atteinte accidentelle à l’environnement due à
l’activité de l’exploitant, sans supposer une défaillance de l’exploitant ; elle n’est pas couverte par la
RCAE.

La récente introduction de la notion de « préjudice écologique » dans le code civil français (2016) et
non plus seulement dans le code de l’environnement, facilite la procédure judiciaire de reconnais-
sance dudit préjudice. Elle ne modifie pas la notion de responsabilité environnementale sur le fond
mais pourra contribuer à accroître la fréquence des recours donc à engager plus souvent la RE des
exploitants et, partant, à acquérir de l’expérience sur la garantie RE proposée par les assureurs.

IV.C. Enjeux de sécurité et cyber-sécurité

Les questions de sécurité de la navigation se sont récemment diversifiées ; elles sont, en principe,
traités dans le cadre des polices existantes.

- Piraterie maritime : les risques associés sont de plus en plus souvent intégrés à la police
risques de guerre ;

- L’entrée en flotte de navires de taille croissante : sur les facteurs de sinistralité associés,
un retour d’expérience est encore nécessaire ;

- L’ouverture de nouvelles voies maritimes, notamment par l’Arctique, suite au réchauffe-
ment climatique : encore à ses débuts, le phénomène aura, s’il prend de l’ampleur, des
conséquences sur les polices d’assurance.

Des questions nouvelles se posent avec l’informatisation de la chaîne logistique: le cyber-risque
devient un dossier stratégique pour les assureurs de corps de navire et de marchandises transportées
mais aussi les opérateurs portuaires. Son traitement dans les polices d’assurance est une question
posée pour les années qui viennent.

6

169



Références 

Fédération française de l’assurance. Chiffres-clefs de l’assurance maritime, années diverses.

CNUCED. Liability and Compensation for Ship-Source Oil Pollution. New-York: United Nations,
2012, 76 p.

Ifremer. Données économiques maritimes françaises 2016. Brest : Ifremer, 2017.

Direction des Affaires maritimes. Bilan du Cross Méditerranée. Direction interrégionale de la mer
Méditerranée. Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, années diverses.

7

170


